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d’une relation personnelle avec une fonctionnaire placée sous sa responsabilité au cours 

d’une période donnée en 20162. 

7. Le 9 novembre 2018, le Conseiller principal du Bureau de l’audit interne et 
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inappropriée et qu’il s’était trouvé en situation de conflit d’intérêts. Étant donné  

la nature et la gravité de la faute, elle a déterminé que la sanction à appliquer était 
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Le rôle du Tribunal dans des affaires disciplinaires 

26. Conformément à la jurisprudence du Tribunal d’appel des Nations Unies,  

le présent Tribunal examinera les questions de savoir13 : 

a. Si les faits sur lesquels la mesure disciplinaire est fondée ont été établis ; 

b. Si les faits établis constituent une faute au regard du Statut et  

du Règlement du personnel ; et 

c. Si la sanction est proportionnelle à l’infraction. 

27. 
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29. La décision attaquée était fondée sur des éléments de preuve présumés selon 

lesquels le requérant : 

a. Avait harcelé sexuellement Mme EB ; 

b. Avait harcelé sexuellement V01 ; 

c. Avait omis de faire part d’un conflit d’intérêts ; 

d. S’était conduit de manière inappropriée en entravant l’enquête  

du Bureau de l’audit interne et des investigations ; et 

e. S’était conduit de manière inappropriée en accédant à des contenus 
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une pression sur elle. Il était raisonnable pour Mme EB de se sentir poussée à donner 

suite à sa demande. 

36. Puisque le requérant n’a pas nié que les faits susmentionnés ont eu lieu17, mais 

simplement contesté le fait que Mme EB qualifie son comportement de pression, et 

puisqu’il existait de toute évidence un rapport de force entre eux du fait de leur relation, 

le Tribunal accepte les déclarations de Mme EB, à savoir que le requérant l’a poussée à 

aller en discothèque et qu’elle a trouvé étrange de s’y rendre avec le chef de l’UNICEF, 

et estime que les faits à l’appui de l’allégation selon laquelle le requérant a poussé 

Mme EB à aller en discothèque à Londres ont été établis par des preuves claires et 

convaincantes. 

Faits survenus en République centrafricaine (RCA) 

37. Les preuves 
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le requérant a harcelé sexuellement Mme EB en République centrafricaine ont été 

établis par des preuves claires et convaincantes.   

Faits survenus en Sierra Leone 

43. Les preuves au dossier établissent qu’en 2008, le requérant a demandé à 

Mme EB de se rendre chez lui et de l’aider à garder sa fille. Sur place, le requérant a 
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est restée au domicile du requérant après s’être rendu compte qu’on n’avait pas 

réellement besoin d’elle. Dans son témoignage, elle a déclaré avoir quitté le domicile 

après y être restée moins d’une heure.  

47. L’affirmation selon laquelle il était peu probable que Mme EB se rende au 

domicile du requérant compte tenu de son témoignage concernant un autre incident 

négatif avec lui28 relève non seulement de la spéculation, mais est par ailleurs 

mensongère au regard des explications de Mme EB selon lesquelles elle a gardé  

ses distances vis-à-
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requérant, le décrivant comme un supérieur hiérarchique compétent, qui était 

dynamique et passionné et qu’elle admirait. Mme EB ne s’est pas cachée quant  

aux raisons pour lesquelles elle a déposé sa plainte au moment où elle l’a fait, à savoir, 

pour s’assurer que ce qui lui était arrivé n’arriverait pas à d’autres femmes, et en 

particulier à celles qui étaient vulnérables. Elle a été claire quant au fait qu’elle n’a pas 

agi pour d’autres motifs. 

54. Le Tribunal est convaincu que le fait que le requérant a harcelé sexuellement 

Mme EB à Londres, en République centrafricaine, en Sierra Leone et à New York a été 

établi par des preuves claires et convaincantes. 

Les faits relatifs aux allégations de harcèlement sexuel de V01 ont-ils été établis  

par des preuves claires et convaincantes ? 

55. La décision attaquée était fondée sur les déclarations de V01 aux enquêteurs, 

dont des extraits sont reproduits ci-dessous à toutes fins utiles [traduction non 

officielle] : 

… nous avions une très bonne relation de travail. Sur le plan personnel, 

nous avions aussi une bonne relation. Nous avons développé  

une relation inappropriée, mais je ne dirais pas qu’elle a été forcée. 

 D’un point de vue éthique, on n’est pas censé avoir ce genre  

de relation…    

… oui, il m’a proposé de la drogue, de la marijuana et de la cocaïne. Il 

ne m’a pas forcé à en prendre. Mais j’avais l’impression d’être dans  

une situation dont je ne pouvais pas m’extraire, à un moment, j’étais 

tellement sous l’emprise. Nous avions aussi des rapports sexuels.  

J’ai pris les deux drogues avec lui. Il en a aussi consommé devant moi. 

Ça s’est passé à de nombreuses reprises. Je ne sais pas s’il se servait de 

la drogue pour me forcer à coucher avec lui. Je ne peux pas me 

prononcer quant à ses intentions. Je sais que, d’une certaine façon,  

la situation était inappropriée. Quand on a de l’autorité sur quelqu’un, 

on continue à avoir de l’autorité.  

… j’ai su que ce qu’il me donnait était de la drogue parce qu’il m’a dit 

ce que c’était. Pour moi, c’était la seule fois dans ma vie où je me suis 

conduite ainsi, je n’avais jamais essayé de drogue auparavant dans 

 ma vie. La marijuana était comme de l’herbe. Je me souviens qu’après 

avoir pris de la drogue, je n’étais plus moi-même, c’était des substances 



  Affaire n° : UNDT/NBI/2020/031 

  Jugement n° : UNDT/2021/065 

 

Page 16 sur 28 



  Affaire n° 





  Affaire n° : UNDT/NBI/2020/031 

  Jugement n° : UNDT/2021/065 

 

Page 19 sur 28



  Affaire n° : UNDT/NBI/2020/031 

  Jugement n° : UNDT/2021/065 

 

Page 20 sur 28 

72. Le requérant affirme en outre que le rapport criminalistique numérique 

complémentaire du 18 novembre 201937 a conclu que certaines visites et certains sites 

ne lui étaient pas attribués et que sa propre analyse criminalistique faisait état de 

recherches redirigées par l’intermédiaire du Kirghizistan. 

73. Toutefois, les affirmations du requérant doivent être rejetées. Le fait que  

le téléphone utilisé était celui qui lui avait été attribué par l’UNICEF n’a pas été 

contesté, et rien dans le dossier ne laisse penser que quiconque autre que lui y avait 

accès, ce qu’il n’a d’ailleurs pas prétendu.  

74. Par ailleurs, le rapport criminalistique complémentaire indique que  

la consultation de contenus pornographiques a eu lieu sans intervention de logiciels 

malveillants, de logiciels publicitaires, de liens retour et de pop-up38. D’après  

ce rapport, le téléphone utilisateur a recherché des termes précis, puis a consulté  

des sites Web directement liés aux termes recherchés. Aucun élément de preuve dans 

l’historique de navigation du téléphone ne laissait penser que les sites consultés étaient 

le fruit d’autre chose qu’une utilisation normale. 

75. Plus important encore, au cours de son entretien, le requérant a reconnu que  

les sites pornographiques étaient des sites qu’il consultait39. L’allégation selon laquelle 

il a accédé à des contenus pornographiques n’est donc pas dénuée de fondement. 

76. Le Tribunal estime que les faits relatifs à l’allégation selon laquelle le requérant 

s’est conduit de manière inappropriée en accédant à des contenus pornographiques sur 

un terminal de l’UNICEF ont été établis par des preuves claires et convaincantes. 

b. Les faits établis constituent-ils une faute ? 

77. Le harcèlement sexuel exercé par le requérant sur Mme EB et V01 constitue  

une faute. Le harcèlement sexuel contrevient aux dispositions de droit administratif 

 
37 Réponse, annexe R1.1, p. 345 à 351. 
38 Ibid., p. 345 à 351. 
39 Ibid., p. 276, lignes 330 et 331. Bien qu’il ait déclaré qu’il n’aurait pas cherché le terme « teen », 

aux lignes 335 à 395. 
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insultante, humiliante, embarrassante ou intimidante.  

78. 
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nature à choquer ou humilier une personne dans la position de V01 et entravait de toute 

évidence la bonne marche du service étant donné que l’intéressé était le supérieur 

hiérarchique de V01.  

82. V01 estimait que le requérant avait profité d’elle du fait de son autorité et,  

dès lors, le fait qu’elle n’ait pas qualifié le comportement de harcèlement sexuel  

est dénué de pertinence. La définition du harcèlement sexuel est en outre objective  

par nature.   

83. Le fait que le requérant n’ait pas déclaré à l’UNICEF sa relation intime 

antérieure avec Mme AG à la période où il a recommandé le recrutement de celle-ci 

signifie qu’il se sentait en conflit. Il s’agissait d’une violation du paragraphe m) de 

l’article 1.2 du Statut du personnel, du paragraphe q) de la disposition 1.2 du 
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d’une décision administrative et d’inciter l’auteur de la décision à évaluer le caractère 

indispensable de la mesure et à envisager le recours à des moyens moins drastiques ou 

oppressifs pour atteindre l’objectif souhaité. Les éléments essentiels de  

la proportionnalité sont l’équilibre, la nécessité et l’adéquation40.  

87. Les autres principes pertinents sont les suivants : le Secrétaire général jouit  

d’un large pouvoir discrétionnaire lorsqu’il décide de la mesure disciplinaire 

appropriée ; il faut toujours faire preuve de toute la déférence voulue à l’égard  

des décisions disciplinaires prises par le Secrétaire général ; il n’appartient pas au 

Tribunal d’apprécier le bien-fondé du choix opéré par le Secrétaire général parmi  

les différentes possibilités qui s’offraient à lui ; et le contrôle effectué par le Tribunal 

porte davantage sur la manière dont le décideur est arrivé à la décision attaquée, que 

sur le fond de la décision41.  

88. Il est bien établi que le contrôle juridictionnel ne pourra conclure à l’irrégularité 

de la sanction et décider d’en modifier les conséquences que si la sanction retenue 

semble manifestement irrégulière, arbitraire, excessive, abusive, discriminatoire  

ou d’une absurde sévérité, ou si elle semble outrepasser les limites établies par  

les normes pertinentes42. 

89. L’affirmation du requérant, à savoir que la sanction consistant à le renvoyer et 

à faire figurer les informations le concernant dans la base de données des Nations Unies 

sur la vérification des antécédents est disproportionnée par rapport à l’infraction 

repose, entre autres, sur l’argument erroné selon lequel la faute au titre de laquelle  

il a été renvoyé sans préavis n’a pas été établie par des preuves claires et convaincantes. 

Étant donné que le Tribunal a conclu que les faits relatifs à chacune des allégations 

formulées à l’encontre du requérant ont été établis par des preuves claires et 

convaincantes, l’argument du requérant doit être rejeté. 

 
40 Arrêt Samandarov (2018-UNAT-859).   
41 Arrêt Sanwidi (2010-UNAT-084). 
42 Arrêt Portillo Moya (2015-UNAT-523) ; arrêt Aqel (2010-UNAT-040) ; arrêt Konaté  

(2013-UNAT-334). 



  Affaire n° : UNDT/NBI/2020/031 

  Jugement n° : UNDT/2021/065 

 

Page 25 sur 28 

90. Le Tribunal souscrit pleinement à la thèse du défendeur selon laquelle  

le comportement du requérant justifie la sanction de renvoi, eu égard aux seuls faits  

de harcèlement sexuel. Le témoignage selon lequel il aurait proposé des substances 

psychotropes à V01 dans le but d’avoir un rapport sexuel avec elle est particulièrement 

troublant. Il existe des preuves du fait que certaines circonstances atténuantes, et 

notamment la durée de service effectuée par le requérant à l’UNICEF et ses bonnes 

performances passées, ont été prises en compte, mais les multiples circonstances 

aggravantes, parmi lesquelles le fait qu’il ait harcelé sexuellement au moins  

deux personnes et qu’il était un haut fonctionnaire de l’UNICEF dont les agissements 

portaient atteinte à la confiance placée en lui, étaient telles que la sanction la plus lourde 

se justifiait. Le Tribunal conclut que la mesure disciplinaire était proportionnée  

au comportement. 

d. Lôenqu°te et la proc®dure disciplinaire ayant abouti à la sanction infligée 

au requérant étaient-elles entachées de violations du droit à  

une procédure régulière ? 

91. Le Tribunal est conscient de l’exigence que les procédures disciplinaires 

internes respectent les principes d’honnêteté et de justice naturelle43. 

92. Le requérant fait valoir l’existence de violations du droit à une procédure 

régulière qui ont entraîné un déni de ses droits. À cet égard, il cite le manuel d’enquête 

du Bureau de l’audit interne et des investigations (décembre 2014), à la section 10.4 et 

au paragraphe 92, en vigueur à la date de l’enquête en question, lequel impose, 

soutient-il, que le projet de rapport dudit Bureau lui soit fourni et qu’il ait la possibilité 

de formuler des observations concernant ce dernier, alors que tel n’a pas été le cas. 

93. Le Tribunal estime que, puisque le rapport final et les pièces justificatives ont 

été transmis au requérant avec la lettre lui notifiant l’ouverture de la procédure, 

conformément à la section 30 du document POLICY/DHR/2019/001 (UNICEF Policy 

on Disciplinary process and measures), puisqu’il a disposé d’opportunités suffisantes 

 
43 Jugement Mmata (UNDT/2010/053). 
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de formuler des observations sur le rapport et étant donné que la décision contestée  

a été prise à l’issue d’un examen approfondi de l’ensemble des éléments de preuve  

au dossier, le requérant n’a subi aucun préjudice. 

94. Le requérant déplore en outre ne pas avoir été informé de l’enquête menée à 

son encontre dans les deux premiers mois ayant suivi l’ouverture de celle-ci et alors 

que le Bureau de l’audit interne et des investigations avait déjà entendu d’autres 

témoins, retard qui aurait 
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l’enquête avant la saisie de l’ordinateur du requérant est acceptée comme raisonnable. 

Le fait que la recherche et la saisie d’objets dans le bureau du requérant aient eu lieu 




